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La CFDT a publié un rapport qui remet en cause la gestion de l'hôpital 

 

Claude Denais (à gauche), pour la CFDT et Valérie Clément déléguée CGT dénoncent la dégradation des conditions de 

travail qui frappe le personnel soignant. 
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La CFDT accuse la direction du Centre hospitalier de "manipulation", dans un tract publié 

mardi soir sur internet. Les responsables de la section santé du syndicat ont dévoilé des 

extraits du rapport du Trésor public relatif aux comptes de l'année 2008, dont le contenu tend 

à "relativiser" le déficit de l'hôpital.  

Le document stipule que "l'établissement a procédé à la constitution de provisions en vue des 

investissements futurs pour un montant de 3526000 €." Rapporté au résultat de l'année 

dernière (débit de 3748000 €), "le déficit réel sur l'exercice n'est donc que de 220 000 €", 

affirme le comptable du Trésor, avant de conclure: "La situation budgétaire et financière du 

Centre hospitalier est globalement saine."  

 

Un déficit artificiel?  

 

La CFDT accuse la direction d'avoir dissimulé cette pièce au Conseil d'administration, le 4 mai, 

pour l'inciter à approuver les comptes 2008 et "justifier des mesures de restrictions."  

"Ce texte ne va pas dans le sens de la direction puisqu'il montre que le déficit de 

l'établissement est artificiel. Pendant ce temps, certains contrats ne sont pas renouvelés, les 

arrêts maladie ne sont pas remplacés et on envisage de réduire les activités de l'hôpital", 

poursuivent de concert Claude Denais (CFDT) et Valérie Clément (CGT). 



 "Faux", rétorque Solange Zimermann, la directrice, "

à des crédits attribués par l'Agence régionale de l'hospitalisation (ARH) pour financer les 

futurs travaux de reconstruction dans le cadre du Plan hôpital 2012. Déposées sur un compte 

spécifique, ces sommes ne peuvent en aucun cas être utilisées pour masquer u

La direction, contrainte par des décisions politiques, serait forcée de privilégier la 

modernisation au fonctionnement. Ce choix stratégique, qui dépasse le contexte haut alpin, 

est contesté par les syndicats qui, en attendant le prochain Cons

vont tenter de faire annuler la délibération approuvant les comptes 2008. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------

----------- 

LA REACTION de Solange Zimermann

"PAS LE BON DOCUMENT" 

"Le rapport produit par le comptable du Trésor public n'est pas conforme à la réglementation. 

Je suis actuellement dans l'attente du document officiel. Non seulement le document 

actuellement en ma possession est arrivé trop tard mais 

ailleurs, le trésorier n'est pas juge des décisions prises par la direction. Son avis ne regarde 

que l'aspect réglementaire des dépenses. Je suis sereine quant à la gestion du centre 

hospitalier. Avant tout, je regret

d'administration, ne soit pas venue me demander des explications sur un sujet à la fois 

sensible et compliqué."  

par Tanguy Cohen ( gap@laprovence

 

", rétorque Solange Zimermann, la directrice, "les provisions ont été constituées grâce 

s crédits attribués par l'Agence régionale de l'hospitalisation (ARH) pour financer les 

futurs travaux de reconstruction dans le cadre du Plan hôpital 2012. Déposées sur un compte 

spécifique, ces sommes ne peuvent en aucun cas être utilisées pour masquer u

La direction, contrainte par des décisions politiques, serait forcée de privilégier la 

modernisation au fonctionnement. Ce choix stratégique, qui dépasse le contexte haut alpin, 

est contesté par les syndicats qui, en attendant le prochain Conseil d'administration (19juin), 

vont tenter de faire annuler la délibération approuvant les comptes 2008.  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------

de Solange Zimermann 

 

"Le rapport produit par le comptable du Trésor public n'est pas conforme à la réglementation. 

Je suis actuellement dans l'attente du document officiel. Non seulement le document 

actuellement en ma possession est arrivé trop tard mais en plus il n'a pas à être diffusé. Par 

ailleurs, le trésorier n'est pas juge des décisions prises par la direction. Son avis ne regarde 

que l'aspect réglementaire des dépenses. Je suis sereine quant à la gestion du centre 

hospitalier. Avant tout, je regrette que la CFDT, qui n'a pas assisté au dernier Conseil 

d'administration, ne soit pas venue me demander des explications sur un sujet à la fois 

gap@laprovence-presse.fr )  

les provisions ont été constituées grâce 

s crédits attribués par l'Agence régionale de l'hospitalisation (ARH) pour financer les 

futurs travaux de reconstruction dans le cadre du Plan hôpital 2012. Déposées sur un compte 

spécifique, ces sommes ne peuvent en aucun cas être utilisées pour masquer un déficit."  

La direction, contrainte par des décisions politiques, serait forcée de privilégier la 

modernisation au fonctionnement. Ce choix stratégique, qui dépasse le contexte haut alpin, 

eil d'administration (19juin), 
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"Le rapport produit par le comptable du Trésor public n'est pas conforme à la réglementation. 

Je suis actuellement dans l'attente du document officiel. Non seulement le document 

en plus il n'a pas à être diffusé. Par 

ailleurs, le trésorier n'est pas juge des décisions prises par la direction. Son avis ne regarde 

que l'aspect réglementaire des dépenses. Je suis sereine quant à la gestion du centre 

te que la CFDT, qui n'a pas assisté au dernier Conseil 

d'administration, ne soit pas venue me demander des explications sur un sujet à la fois 


